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Nîmes le 09 décembre 2025 

À l’attention de : 

Mesdames et Messieurs les Président(e)s  

Des clubs District Gard Lozère 

 

 Mesdames et Messieurs les Arbitres  

Du District Gard Lozère 

 

NOTE OFFICIELLE 

Objet : Utilisation ou non de la Feuille de Match Informatisé 

Madame, Monsieur, 

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE – FEUILLE DE MATCH (CLUBS ET ARBITRES) 

Il est rappelé à l’ensemble des clubs et arbitres que l’établissement, le contrôle, la validation et la transmission de 

la feuille de match constituent des obligations réglementaires, conformément aux Règlements Généraux de la 

FFF et aux dispositions du District Gard-Lozère de Football. 

Obligations des clubs 

• Pour les rencontres concernées, la feuille de match doit être établie via la Feuille de Match Informatisée 

(FMI). 

• Le club recevant est responsable de la mise à disposition d’un matériel fonctionnel permettant l’utilisation 

de la FMI. 

• Les clubs doivent renseigner, valider et signer les compositions d’équipes et officiels avant le coup 

d’envoi. 

• Le recours à une feuille papier n’est admis qu’en cas d’impossibilité technique avérée, dûment justifiée. 
• OBLIGATION de faire une feuille de match papier dès que la FMI n’est pas possible ! 

Obligations des arbitres 

• L’arbitre est tenu de vérifier la conformité de la feuille de match avant la rencontre. 

• Il veille à la validation et à la signature de la feuille de match. 

• En cas de non-utilisation de la FMI, l’arbitre doit en mentionner le motif précis sur la feuille papier et 

dans son rapport. 

• Tout manquement ou anomalie doit être signalé sans délai. 

Sanctions 

À compter de la publication du présent rappel, tout manquement constaté relatif à l’établissement, la validation 

ou la transmission de la feuille de match donnera lieu à l’application immédiate des sanctions prévues par les 

règlements, sans rappel préalable, sanctions pouvant aller jusqu’à la perte de la rencontre par pénalité, ainsi 

qu’à toute sanction financière ou disciplinaire prévue. 
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